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VALIDATION DU RAPPORT DE LA CLECT 202 6  

Divers – Finances  

  

 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

 

 
Séance du 2 FEVRIER 2026  

Dûment convoqué le  19 janvier 2026  

 

En l’an 202 6, le lundi 2 février à 1 8  heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance 

publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées 

Catalanes.  

Présents  (28 ) : J.-P. ASTRUCH,  P. BATAILLE, H. BAUDET,  M. BLANC , P. BLANQUE , A. BOUSQUET,  P. CAMPS,  

J. CORDELETTE , J. CORREIA,  M. GARCIA,  J. GARRABE -POUGET, S. GAUMOND , A. HUG , J.-L. LACUBE, C. 

LANDRIEU, J. -D. LAPORTE, A. LUNEAU,  F. MARTIN,  S. POLATO, M. POUDADE, S. PRUDENTOS,  M. RIFF , P. RIU,  

M. SANTANACH , A. TAHOCES, S. VAILLS,  C. VERDAGUER , G. VICENS.  

 

Absents  (5 ) : F. DESCLAUX, C. NOLIN, F. OMAHSAN, S. PONSA , M.SANTANACH . 

 

Pouvoirs  (3 ) :  C. DELIAS  à  (J. GARRABE -POUGET ), J.-L. DEMELIN (A . LUNEAU),  P.-L. LE TAON -BARRES (à C 

VERDAGUER ). 

 

Secrétaire de séance  : Georges VICENS.  

Acte n°  : CCPC -202 6033 -0 02  

 
Rapport  

 

CONSIDERANT  que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées s’est réunie le 26 janvier  202 6 

afin d’évaluer les charges transférées et les attributions de compensation pour l’année 202 6 ; 

CONSIDERANT  que le rapport doit être approuvé par délibérations concordantes à la majorité qualifiée prévue 

au premier alinéa du II de l’article L. 5211 -5 du CGCT, c’est -à-dire par deux tiers au moins des conseils municipaux 

des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles -ci, ou par la moitié au 

moins des conseils  ; 

CONSIDERANT  que ces délibérations doivent être prises, au plus tard, dans un délai de trois mois à compter de 

la transmission du rapport au conseil municipal par le Président de la CLECT.  

 

Après avoir entendu l’exposé du Président,  

 

Il est proposé au conseil communautaire  : 

 

D’approuver le rapport de la CLECT 202 6 en annexe.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  

(à l’unanimité ) : 

 

D’approuver le rapport de la CLECT 202 6 en annexe.  

 

D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens.  

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.  

 

Fait et délibéré le jour, mois et an ci —dessus.  
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deu x mois à compter de 

sa publication, de sa notification et de sa réception par les services du contrôle de légalité.  

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.  

 

Fait et délibéré le jour, mois et an ci —dessus.  

 

 

 

 

Le Président ,  

Pierre BATAILLE  

Affiché  le : 
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